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2. Decide de renvoyer a sa trente-sixieme session 
le projet d'ensemble de principes pour la protection 
de toutes Jes personnes soumises a une forme quel
conque de detention ou d'emprisonnement en vue de 
son examen par la Sixieme Commission; 

3. Decide d'instituer, lors de sa trente-sixieme 
session, un groupe de travail a composition non limi
tee dans !'intention d'achever l'examen du projet 
d'ensemble de principes pour la protection de toutes 
Jes personnes soumises a une forme quelconque de 
detention ou d'emprisonnement, en vue de son adop
tion par I' Assemblee generale. 

96e seance p/eniere 
/5 decembre 1980 

35/178. Torture et autres peines ou traitements 
cruets, inhumains ou degradants 

L'Assemblee generale, 

Rappe/ant la Declaration sur la protection de toutes 
Jes personnes contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou degradants, adoptee 
par I' Assemblee generale dans sa resolution 3452 
(XXX) du 9 decembre 1975, 

Ayant d /' esprit !'article 7 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques97 , 

Rappe/ant d nouveau ses resolutions 32/62 du 8 de
cembre 1977, dans laquelle elle a prie la Commission 
des droits de l'homme d'elaborer un projet de 
convention contre la torture et autres peines ou trai
tements cruels, inhumains ou degradants, a la lumiere 
des principes enonces dans la Declaration, 32/63 du 
8 decembre 1977, dans laquelle elle a prie le Secre
taire general d'etablir et de distribuer aux Etats 
Membres un questionnaire pour leur demander des 
renseignements au sujet des mesures qu'ils avaient 
prises, y compris des mesures legislatives et adminis
tratives, pour mettre en pratique Jes principes de la 
Declaration, et 32/64 du 8 decembre 1977, dans la
quelle elle a demande a tous Jes Etats Membres de 
renf orcer leur appui a la Declaration en faisant 
des declarations unilaterales contre la torture et 
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou de
gradants, 

Se felicitant de la resolution 11 adoptee le 5 sep
tembre 1980 par le sixieme Congres des Nations 
Unies pour la prevention du crime et le traitement des 
delinquants98

, dans laquelle le Congres a estime qu 'ii · 
y aurait lieu d'achever des que possible l'elaboration 
du projet de convention, 

1. Accueil/e avec satisfaction la resolution 
1980/32 du Conseil economique et social, en date du 
2 mai 1980, par laquelle le Conseil a autorise la 
reunion d'un groupe de travail de la Commission des 
droits de l'homme a composition non limitee, pendant 
une periode d'une semaine avant la trente-septieme 
session de la Commission, en vue d'achever les tra
vaux relatifs a un projet de convention contre la tor
ture et autres peines ou traitements cruets, inhumains 
OU degradants; 

97 Resolution 2200 A (XXI), annexe. 
98 Voir A/CONF.87/14/Rev.l, premiere partie, chap. I, sect. B. 

2. Prie la Commission des droits de l'homme 
d'achever a titre d'urgence, lors de sa trente-septieme 
session, l'elaboration du projet de convention contre 
la torture et autres peines ou traitements cruels, inhu
mains ou degradants, en vue de le presenter, ainsi 
que des dispositions relatives a l'application effective 
de la future convention, a I' Assemblee generale lors 
de sa trente-sixieme session; 

3. Prie le Secretaire general de transmettre au 
Comite des droits de l'homme les reponses des 
gouvernements des Etats parties au Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques au questionnaire 
sur la torture, afin que les membres du Comite puis
sent Jes utiliser lors de l'examen de questions relati
ves a la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains OU degradants; 

4. Invite les Etats Membres qui ne l'ont pas en
core fait a deposer aupres du Secretaire general des 
declarations unilaterales, comme ii est demande dans 
les resolutions 32/64 et 33/ 178 de I' Assemblee gene
rate, en date des 8 decembre 1977 et 20 decembre 
1978; 

5. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-sixieme session la question intitulee "Tor
ture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
OU degradants". 

96e seance pleniere 
15 decembre /980 

35/179. Projet de code d'ethique medicate 

L'Assemblee Kenerale, 

Rappe/ant sa resolution 34/168 du 17 decembre 
1979, dans laquelle elle a prie le Secretaire general de 
faire distribuer le projet de code d'ethique medicale, 
pour observations et suggestions, aux Etats Mem
bres, aux institutions specialisees competentes et aux 
organisations intergouvernementales interessees ainsi 
qu'aux organisations non gouvernementales dotees du 
statut consultatif aupres du Conseil economique et 
social interessees, 

Prenant note de la resolution 11 adoptee le 5 sep
tembre 1980 par le sixieme Congres des Nations 
Unies pour la prevention du crime et le traitement des 
delinquants99 , dans laquelle le Congres a exprime 
l'espoir que I' Assemblee generale adopterait le projet 
de code, sous reserve de tout amendement qui lui pa
raitrait necessaire, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general sur le 
projet de code d'ethique medicale99

, 

N' ayant pu, faute de temps, se prononcer sur la 
question a sa trente-cinquieme session, 

Estimant cependant que !'elaboration d'un projet 
de code d'ethique medicate represente un pas impor
tant sur la voie de l'etablissement de normes interna
tionales dans le domaine des droits de l'homme, 

1. Prie le Secretaire general de redemander leurs 
observations et suggestions concernant le projet de 
,·ode d'ethique medicale aux Etats Membres, aux 
institutions specialisees competentes et aux organisa
tions intergouvernementales interessees ainsi qu'aux 

•• A/35/372 et Add. I a 3. 
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organisations non gouvernementales interessees do
tees du statut consultatif aupres du Conseil economi
que et social qui n' ont pas encore repondu a sa pre
cedente note, et de presenter un rapport revise au 
Conseil economique et social, !ors de sa premiere 
session ordinaire de 1981, et a I' Assemblee generale 
lors de sa trente-sixieme session; 

2. Invite les Etats Membres qui ne l'ont pas en
core fait a presenter leurs observations et suggestions 
concernant le pro jet de code; 

3. Prie le Conseil economique et social d'exami
ner le projet de code !ors de sa premiere session ordi
naire de 1981, en tenant compte des observations et 
recommandations presentees, en vue de le soumettre, 
pour adoption, a I' Assemblee generale lors de sa 
trente-sixieme session; 

4. Invite les Etats Membres a participer active
ment aux futures deliberations concernant le projet de 
code; 

5. Decide d'examiner a nouveau la question du 
projet de code d'ethique medicale lors de sa trente
sixieme session au titre du point intitule · 'Torture et 
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou de
gradants''. 

96e seance pleniere 
I 5 decemhre /980 

35/180. Assistance aux refugies en Somalie 

L' Assemhlee genera le. 

Rappe/ant sa resolution 34/61 du 29 novembre 
1979, relative a la situation des refugies africains, par 
laquelle elle a prie le Haut Commissaire des Nations 
Unies pour Jes refugies de ne menager aucun effort 
pour mobiliser des ressources supplementaires a I 'in
tention des refugies africains, 

Ayant entendu la declaration du Haut Commis
saire100 concernant la situation des refugies en Somalie, 

Rappe/ant la resolution 1980/9 du Conseil econo
mique et social, en date du 28 avril 1980, par laquelle 
le Conseil a notamment : 

a) Pris acte du rapport de la mission interinstitu
tions qui s'est rendue en Somalie du 10 au 16 de
cembre 1979 pour y etudier la situation des refugies et 
elaborer un programme d'aide repondant aux besoins 
humanitaires pressants dans ce pays 101 , 

b) Fait siens l'appel du Secretaire general en date 
du 11 fevrier 1980 et Jes appels lances par le Haut 
Commissaire, par le Directeur general de l'Organisa
tion des Nations Unies pour l'alimentation et l'agri
culture et par le Directeur general du Ponds des Na
tions Unies pour l'enfance, priant la communaute 
internationale de fournir une assistance d'urgence afin 
d'aider le Gouvernement somalia accorder aux refu
gies les soins et !'attention necessaires, 

c) Reconnu la lourde charge qui incombe au Gou
vernement somali vis-a-vis des refugies et la necessite 
d'une assistance internationale pour l'aider a porter 
cette charge, 

100 Documents officiels de I' Assemblee xenerale, trente
cinquieme session, Troisieme Commission, s1e seance, par. I a 8. 

101 E/1980/44. 

Rappe/ant en outre la resolution 1980/53 du Conseil 
economique et social, en date du 24 juillet 1980, par 
laquelle le Conseil a notamment : 

a) Note avec inquietude !'augmentation dramatique 
du nombre des refugies en Somalie, 

h) Prie le Secretaire general, agissant en coope
ration avec le Haut Commissaire, d'envisager la ne
cessite d'envoyer une mission d'enquete pour etudier 
I'evolution actuelle de la situation des refugies en 
Somalie, comme suite au rapport anterieur de la mis
sion interinstitutions, 

Reconnaissant la lourde charge qui incombe au 
Gouvernement somali vis-a-vis des refugies et la ne
cessite d'une assistance internationale pour !'aider ii 
porter cette charge, 

Consciente que la Somalie est classee comme l'un 
des pays les moins avances et qu'avec ses maigres 
ressources et son infrastructure insuffisante elle n'est 
pas capable de faire face seule au probleme des refu
gies sans compromettre son developpement econo
mique et social et sans mettre en danger le bien-etre 
general de la population. 

t-xprimant sa profonde satisfaction de !'assistance 
que plusieurs Etats Membres et organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales pre
tent a la Somalie a l'appui des programmes en faveur 
des refugies, . 

Prof<mdement preoccupee. cependant, de constater 
que la reponse de la communaute intemationale n'a 
pas ete jusqu'ici a la mesure des besoins des refugies 
tels qu'ils soot decrits dans le rapport de la Mission 
interinstitutions. 

l. Felicite le Secretaire general d'avoir pris des 
mesures pour encourager une action intemationale 
continue et concertee en vue d'aider le Gouverne
ment somali a fournir des secours aux refugies; 

2. Prend note avec satisfaction des efforts entre
pris par le Haut Commissaire des Nations Unies pour 
les refugies pour fournir une assistance humanitaire 
aux refugies en Somalie; 

3. Prend note des mesures que le Gouvemement 
somalia prises en vue de fournir des abris, des vivres 
et d'autres services aux refugies en Somalie; 

4. Fait siens l'appel lance par le Secretaire gene
ral le 11 fevrier 1980, ainsi que Jes appels lances par le 
Haut Commissaire, par le Ponds des Nations Unies 
pour I' enfance et par le Programme alimentaire mon
dial, pour qu'une assistance internationale d'urgence 
soit foumie afin d'aider le Gouvernement somalia ac
corder aux refugies Jes soins et )'attention neces
saires; 

5. Fait sien egalement l'appel lance par le Conseil 
economique et social a tous Jes Etats Membres, a 
toutes les organisations intergouvemementales et non 
gouvernementales et a toutes les institutions benevo
les pour qu'ils accroissent encore leur assistance au 
Gouvernement somali et aux divers programmes en 
faveur des refugies finances par le Haut Commissa
riat, afin d'assurer la fourniture adequate et continue 
de secours d'urgence et d'une assistance humanitaire 
aux refugies en Somalie: 


